
	
	
	
	
	
	
	
37530 POCÉ SUR CISSE 
	

L’EPS	adaptée	en	un	clin	d’œil	!	

Je	distribue	le	certificat	médical	académique	(CMA)	à	tous	les	
élèves	et	je	leur	explique	le	protocole	en	début	d’année		

(Et	à	disposition	sur	le	site	de	l’établissement	et	à	l’infirmerie)	

Un	élève	arrive	en	classe	sans	le	CMA	
mais	avec	un	CM	de	son	médecin	

d’inaptitude	totale	

Un	élève	arrive	en	classe	avec	le	Certificat	Médical	Académique	

Inaptitude	totale	de	
courte	durée	:		

je	garde	le	CM	et	

Je	le	sensibilise	aux	
adaptations	possibles	
et	je	lui	redonne	le	
CMA	pour	une	
prochaine	visite	

Inaptitude	totale		 Aptitude	partielle		

	J’adapte	l’APSA	
proposée	à	la	

classe	(dispositif	
et/ou	

évaluation)	

Je	propose	une	APSA	
différente	de	la	classe	(par	
exemple	stretching	ou	

renforcement	musculaire	
adapté	ou	marche	…etc.	

Je	propose	à	
l’élève	de	

pratiquer	une	
autre	APSA	

avec	une	autre	
classe	en	
parallèle	

	Je	lui	propose	
le	créneau	

d’EPS	adaptée	
s’il	existe	

Les	CM	ORIGINAUX	doivent	
revenir	uniquement	au	

professeur	d’EPS	
	

Importance	du	
règlement	intérieur		

Instaurer	la	présence	
obligatoire	en	cours	d’EPS	
quelle	que	soit	la	durée	de	

l’inaptitude	

J’ADAPTE		
(Cf.	doc	«	j’accueille	un	élève	apte	partiel	»)	

Inaptitude	totale	de	
longue	durée	:		

je	garde	le	CM	et	

Je	lui	redonne	le	CMA	
afin	qu’il	le	fasse	
compléter	par	son	

médecin	


